
Module 5  

 

 

Etude de Cas 2 

 

 

Vous êtes stationné dans l'ouest du Darfour, au Soudan. Un matin, un chef de village que vous 
connaissez de la région vient au bureau de l'ONU et souhaite vous rencontrer. Vous l'invitez à 
prendre le thé avec vous et il vous parle d'un incident survenu dans son village la veille. Un groupe 
des forces armées soudanaises est venu au village et a pris 15 garçons âgés de 11 à 17 ans. Ils ont 
dit que leur caserne militaire avait besoin de réparations et qu'ils garderaient les garçons pendant 
quelques jours pour leur faire faire le travail, et qu'ils les ramèneraient au village. Lorsque les 
parents ont protesté, un père a été battu avec un bâton et les forces armées ont emmené les 
garçons. 

Le chef vous dit qu'il sait où sont situés les casernes, mais qu'il a trop peur d'aller demander le 
retour des garçons. Il craint également des représailles pour son village s'il se plaint. Il demande 
votre conseil et que vous puissiez l'aider. 

 

 

Questions: 

1. Quelles violations contre les enfants pouvez-vous identifier dans ce cas? 
2. Quelles actions allez-vous prendre dans ce cas? 
3. Quelles informations allez-vous inclure dans votre rapport? 

 

 

 


